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Groupement National de la Photographie Professionnelle

informations

Mademoiselle, monsieur
Vous allez bient6t vous marier, toutes nos félicitations, et...

... ATTENTION Pour que rien ne gache cette journée , évitez de prendre des
risques inconsidérés en engageant des pseudos professionnels, en réalité des amateurs
exercants illégalement des professions tels que : photographes, DJ ou vidéastes .

Des prix attrayants mais avec quels risques :
1l existe une solidarité pécuniaire entre la personne qui execute le
travail clandestin et le donneur d’ordre.(ce serait vous !!!)

(art.L362-3 et 4 du code du travail)

*Toute infraction aux interdictions d’exercerune activité dissimulée ou de favoriser

une activité dissimulée (support pub,salon etc..) ou dOavoir recours une activité
dissimulé peut étre punie jusqu’a hauteur de trois ans dOemprisonnement et de
45000 ! dOamende.

Des contr™les pourront avoir lieu des cette annZe pendant les mariages lors
sorties de mairies, dOZglises etdle.prenez pas de risques inutiles.

Aussi avant dOengager un professionnel, pensez ~ lui demander :
sa carte dOartisan (Chambre de MZtiers) ,dont le nj doit se trouver sur sa carte de v
et ses publicitZs.

Apres ces conseils juste un dernier mot pour vous souhaiter de bons prZparatifs.
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